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Arrêté n° 2023-472 

Fixant la liste des candidats admis à concourir au concours d'auxiliaire de soins 

territorial principal de 2ème classe - session 2023 

Le Président du Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, 

Vu le Code général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 

fonctionnaires, 

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique, 

Vu le décret n° 92-866 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des auxiliaires de 

soins territoriaux, 

Vu le décret n° 93-398 du 18 mars 1993 relatif aux conditions d'accès et aux modalités d'organisation 

des concours sur titres pour le recrutement des agents sociaux territoriaux, des puéricultrices 

territoriales, des auxiliaires de puériculture territoriaux, des auxiliaires de soins territoriaux, des 

manipulateurs territoriaux d'électroradiologie, 

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 

d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la 

Fonction publique territoriale, 

Vu l'arrêté n° 2023-160 du Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy 

de Dôme en date du 24 février 2023 portant ouverture d'un concours d'auxiliaire de soins territorial 

principal de 2ème classe - Session 2023, 

Considérant que les candidatures ont été reçues au Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Puy de Dôme jusqu'au 27 avril 2023 (cachet du prestataire faisant foi pour les envois 

postaux et 16h30 pour les dépôts à l'accueil du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 

du Puy de Dôme), 

Considérant que les candidats, admis à concourir sous réserve, ont été informés des pièces 

manquantes à leur dossier, et de la possibilité de le compléter, au plus tard, le jour de la première 

épreuve, soit le 9 octobre 2023 (date nationale), 

Arrête: 

Article l: 

Les candidats dont les noms suivent, sont autorisés à concourir, sous réserve de la production, au plus 

tard le jour de la première épreuve, soit le 9 octobre 2023 (date nationale), des pièces manquantes 

au dossier: 

(cf. annexe jointe qui comporte 2 pages : pages 3 et 4) 
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